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Le 5 décembre 2023 
 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil municipal tenue le mardi 5 
décembre 2023, de 19 h 30 à 21 h 00 en la salle communautaire de l’édifice 
municipal, au 122A Principale, Saint-André-de-Kamouraska. 
 
Sont présents les conseillères et conseillers suivants:  
 
Mmes Ghislaine Chamberland, Hélène Méthot, Josianne Sirois, MM Benoît St-
Jean et Guy Lapointe sous la présidence de M. Alain Parent, maire suppléant, 
formant quorum. 
 
Est absent M. le maire Gervais Darisse :  
 
Est aussi présente Mme Nathalie Blais, greffière-trésorière. 
 
Le quorum est atteint  
 

1. Ouverture de la séance 
 
Constatant que les membres du conseil présents forment quorum, Monsieur le 
maire suppléant, Alain Parent, déclare la séance ouverte.   

 
2023.12.2.216 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
Considérant la lecture de l’ordre du jour suivant :  
 
Il est proposé par Mme Ghislaine Chamberland et résolu à l’unanimité de l’adopter 
en ajoutant le point 19.1 Demande du Comité du parc de la Madone. 
 

2023.12.3.217 Suivi et adoption du procès-verbal du 7 novembre 2023 
  

Le maire suppléant fait un résumé du procès-verbal du 7 novembre 2023. Après que 
les membres du conseil municipal eurent déclaré en avoir pris connaissance, son 
adoption est proposée par Mme Hélène Méthot et résolu à l’unanimité. 

 
2023.12.4.218 Dépôt, ratification et adoption des comptes au 30 novembre 2023 

 
ATTENDU la lecture de la liste des comptes : 
 
Il est proposé par Mme Josianne Sirois et résolu à l’unanimité d’adopter la liste des 
comptes au 30 novembre 2023, (excluant la facture de Rénovation Richard Lemieux 
enr. afin d’en discuter) au montant total de : 120 883,81 $. 
  

2023.12.5.219 Transfert d’un montant de 5 000 $ au fonds « vidange des étangs » 
 

ATTENDU QU’un montant de 5 000 $ a été budgété en 2023 pour une provision 
pour la vidange des étangs ;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Ghislaine Chamberland  
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil municipal transfert un montant de 5 000 $ dans le fonds « vidange 
des étangs ». 
 

2023.12.6.220 Autorisation de signatures de l’entente intermunicipale relative à 
la révision des instruments d’urbanisme des municipalités par la 
MRC de Kamouraska 
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ATTENDU QUE la MRC de Kamouraska a procédé à la révision de son schéma 
d’aménagement et de développement et que son schéma d’aménagement et de 
développement révisé (SADR) est entré en vigueur le 24 novembre 2016; 
 
ATTENDU QUE conformément aux articles 59 et 59.5 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (RLRQ c A-19.1), le conseil de toute municipalité dont le territoire 
est compris dans celui de la MRC doit, dans les deux ans qui suivent l’entrée en 
vigueur du schéma révisé, adopter tout règlement de concordance, dont notamment 
le plan d’urbanisme et les règlements de zonage et de lotissement; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-André-de-Kamouraska, dans la 
résolution 2016.12.17.248 adoptée par son conseil municipal, a manifesté son 
intention de confier à la MRC la responsabilité de procéder à la révision complète 
des instruments d’urbanisme aux fins de se conformer au SADR; 
 
ATTENDU QU’il s’avère que, suivant l’adoption de cette résolution et malgré la 
préparation d’un protocole d’entente, aucune entente n’a été signée à ce sujet, mais 
que la révision des instruments d’urbanisme a tout de même débutée en 2017; 
 
ATTENDU QUE les municipalités participantes et la MRC désirent donc se 
prévaloir des dispositions de l’article 569 du Code municipal du Québec (RLRQ c 
C-27.1) et de l’article 468 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c C-19) afin de 
conclure une entente intermunicipale prenant effet rétroactivement le 1er janvier 
2017; 
 
ATTENDU QUE l’entente intermunicipale relative à la révision des instruments 
d’urbanisme des municipalités par la MRC de Kamouraska a été déposée et que les 
membres du conseil en ont pris connaissance et s’en déclarent satisfaits; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Ghislaine Chamberland: 
Et résolu à l’unanimité :  

Que la Municipalité de Saint-André-de-Kamouraska autorise Gervais Darisse, 
maire, ou le maire suppléant et Nathalie Blais, directrice générale et greffière-
trésorière, à signer l’entente intermunicipale relative à la révision des instruments 
d’urbanisme des municipalités de Kamouraska, Mont-Carmel, Rivière-Ouelle, 
Saint-Alexandre-de-Kamouraska, Saint-André-de-Kamouraska, Saint-Bruno-de-
Kamouraska, Saint-Denis-De La Bouteillerie, Saint-Gabriel-Lalemant, Saint-
Germain-de-Kamouraska, Saint-Joseph-de-Kamouraska, Saint-Onésime-d’Ixworth, 
Saint-Pacôme, Saint-Philippe-de-Néri, Sainte-Anne-de-la-Pocatière et Sainte-
Hélène-de-Kamouraska et de la Ville de Saint-Pascal par la MRC de Kamouraska. 
 

2023.12.7.221 Sécurité incendie / Adoption du budget 2024 pour SSI KAMEST 
 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska, mandatée 
par délégation de compétence en protection incendie pour le secteur Saint-André-de-
Kamouraska, dépose un budget d'ensemble pour KamEst s'élevant à 276 800$ pour 
2024 en hausse de 12 000 $ (4.53%) sur celui de 2023 (264 800 $);  
 
ATTENDU QUE la quote-part de Saint-André-de-Kamouraska qui est de 55 902,27 
$ (2023 : 58 084,29$) s'établit en retenant une contribution de 50 % sur la population 
de 668 (2023 :682) et 50 % sur la RFU de 79 504 711 (2023 :78 834 725);  

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Guy Lapointe 
Et résolu à l’unanimité; 
 
QUE le conseil municipal de Saint-André-de-Kamouraska,  
 
•  Informe la municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska de son accord au 

budget 2024 de SSI KAMEST au montant de 55 902,27$ incluant les frais 
d’administration de 1,69%. 
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2023.12.8.222 Ajustement de la rémunération 2024 des élus  
  

Il est proposé par Mme Josianne Sirois et résolu à l’unanimité  
Que le conseil municipal ajuste la rémunération des élus selon le règlement # 236 en 
additionnant le pourcentage de 4% accordé aux employés tel que stipulé dans 
l’article 8. 
 

2023.12.9.223 Désignation des substituts à la MRC de Kamouraska pour 2024 
 

 Il est proposé par Mme Ghislaine Chamberland et résolu à l’unanimité ; 
 

QUE Mmes les conseillères, Ghislaine Chamberland, Josianne Sirois et Hélène 
Méthot et MM les conseillers Benoit St-Jean, Guy Lapointe et Alain Parent soient 
nommés maires suppléants pour l'année 2024; 
 
QUE le maire suppléant de la municipalité de Saint-André-de-Kamouraska soit et 
est désigné, par l’adoption de la présente, substitut de M. Gervais Darisse, maire de 
la municipalité de Saint-André-de-Kamouraska à la MRC de Kamouraska. 
 

2023.12.10.224 Offre de service de première ligne par BTLP, avocat Inc. pour 2024 
 
 ATTENDU QUE  le conseil municipal souhaite encore avoir une entente avec une 

firme d’avocats situé dans la région ; 
 

ATTENDU QUE  la firme d’avocats BTLP Avocats Inc. offre à la municipalité un 
service de première ligne en droit municipal pour un montant annuel de 350$ plus 
taxes; 

 
ATTENDU QUE  la municipalité souhaite poursuivre l’entente pour 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Hélène Méthot 
Et résolu à l’unanimité; 
 
QUE le conseil municipal accepte la proposition de la firme d’avocats BTLP Inc., 
Me Francis Paradis, avocat, représentera la firme, pour un service de de première 
ligne en droit municipal au montant de 350 $ plus taxes pour l’année 2024. Pour les 
demandes en droit du travail, le tarif sera de 500$. 

 
2023.12.11.225 Acceptation de l’offre de services professionnels Nordikeau 

  
ATTENDU QUE Nordikeau offre à la municipalité d’opérer les installations 
municipales de traitement de l’eau potable et des eaux usées en l’absence de   M. 
Guy Vaillancourt, directeur des travaux publics et opérateur des eaux ; 
 
ATTENDU la soumission déposée le 21 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Benoit St-Jean  
Et résolu à l’unanimité; 
 
QUE le conseil municipal accepte de reconduire le mandat pour l’année 2024 de 
Nordikeau selon un montant forfaitaire de 710 $ par mois (177,50/la visite) une 
augmentation de 21,50 $. 
 
Pour des travaux supplémentaires les tarifs seront de :  
 
Chargé de projet qualité :   110$/hre une hausse de 5$/hre ; 
Technicien/opérateur   74$/hre une hausse de 4$/hre; 
Frais de déplacement   0,74$/km une hausse de 0,04$/km). 
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2023.12.12.226 Modification de la résolution 2023.08.13.151 /soumission pour le 

rang Mississipi 
  

ATTENDU QUE la résolution 2023.08.13.151 a été adoptée à la séance régulière 
du mois d’août 2023; 
 
ATTENDU QUE le conseil a adopté une résolution comportant une erreur de calcul 
par rapport à la soumission déposée par excavation Deschênes le 27 juillet 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Hélène Méthot 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE le conseil municipal de Saint-André-de-Kamouraska modifie la résolution 
en mentionnant que la compagnie Excavation Deschênes Inc. a déposé une 
soumission au montant de 61 480,44 plus taxes.  
 

2023.12.13.227 Acceptation de la démission de Mme Isa-Rose Tardif, 
coordonnatrice à la vie municipale au 6 décembre 2023 
 
ATTENDU la lettre de démission de Mme Isa-Rose Tardif remise à la direction 
générale des municipalités de Saint-André et de Saint-Denis, le 21 novembre 2023; 
 
ATTENDU QUE  le conseil a pris connaissance de la démission de Mme Isa-Rose 
Tardif, effective au 6 décembre 2023; 
  
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par M. Benoit St-Jean  
Et résolu à l’unanimité; 
 
QUE le conseil municipal accepte la démission de Mme Isa-Rose Tardif qui prendra 
effet le 6 décembre 2023. 

 
2023.12.14.228 Dépôt de la liste des taxes impayées  

 
ATTENDU QUE des avis de rappel de non-paiement des taxes municipales 
transmis aux propriétaires n’ont pas eu de réponse ;  
 
ATTENDU QUE le Code municipal prévoit la vente des immeubles pour défaut de 
paiement de taxes en vertu des articles 1022 et suivants ; 
 
Il est proposé par Mme Ghislaine Chamberland 
Et résolu à l’unanimité; 
 
D’expédier un 4e et dernier avis dans un envoi recommandé aux contribuables 
inscris sur la liste déposée au conseil pour un montant de 17 220 $ incluant les 
intérêts. Suite à ce dernier avis, le conseil municipal pourra autoriser l’expédition 
du dossier avec le nom à la MRC de Kamouraska pour la vente pour taxes. 
 

2023.12.15.229 Demande de soumission pour la vidange des fosses septiques  
 

ATTENDU QUE le contrat de vidange des fosses septiques prend fin en 2023; 

ATTENDU QUE les services de Camionnage Alain Benoit sont satisfaisants ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Benoit St-Jean 

Et résolu à l’unanimité que le conseil demande une soumission a Camionnage 
Alain Benoit pour les 2 ou 3 prochaines années. 

2023.12.16.230 Relais à vélo Aldo Deschênes le 15 juin 2024 
 

Il est proposé par Mme Josianne Sirois et résolu que le conseil autorise les cyclistes 
du Relais à vélo Aldo Deschênes, organisé par la Fondation du CHRR, à traverser la 



Province de Québec 
Municipalité de Saint-André-de-Kamouraska 
MRC de Kamouraska 
 

 

[555] 
 

municipalité de Saint-André-de-Kamouraska, le samedi, 15 juin 2024, entre 13h30 
et 15h et ce, en conformité avec l’itinéraire proposé.   

 
2023.12.17.231 Désignation des inspecteurs (trices) régionaux et inspecteurs 

(trices) suppléants (tes) 
 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-André-de-Kamouraska adhère à l’entente 
intermunicipale pour l’application des règlements d’urbanisme et ceux relatifs à 
l’environnement conclue avec la MRC de Kamouraska; 
 
ATTENDU QUE la responsabilité première de la MRC de Kamouraska dans le 
cadre de cette entente consiste à fournir le service d’inspection régionale aux 
municipalités adhérentes; 
 
ATTENDU QUE la MRC de Kamouraska a récemment embauché monsieur Cédric 
Lajoie, à titre d’inspecteur régional, afin d’être en mesure d’assumer ses obligations 
contractuelles envers les municipalités en cette matière; 
 
ATTENDU QUE monsieur Cédric Lajoie est susceptible d’intervenir sur le 
territoire de l’ensemble des 14 municipalités qui adhèrent à ladite entente; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu que les municipalités confirment l’inspecteur régional en 
bâtiment et en environnement agissant sur leur territoire et désignent également les 
inspecteurs et inspectrices suppléants(es), dont l’inspecteur régional nouvellement 
embauché, Monsieur Cédric Lajoie, au sein de l’équipe d’inspection régionale de la 
MRC de Kamouraska; 
 
EN CONSÉQUENCE Il est proposé par M. Guy Lapointe 
Et résolu à l’unanimité ; 
 
QUE le conseil municipal de Saint-André-de-Kamouraska nomme Mme Barbara 
Gauthier à titre d’inspectrice régionale en bâtiment et en environnement et désigne 
également mesdames Hélène Lévesque et Janie Roy-Mailloux, ainsi que monsieur 
Cédric Lajoie à titre d’inspecteurs régionaux en bâtiment et en environnement 
suppléants. 
 

2023.12.18.232 Installation d’une borne de recharge pour voiture électrique sur le 
lot 4 789 278, cadastre du Québec 

 
ATTENDU QUE le lot 4 789 278, cadastre du Québec, fait partie du Site 
patrimonial pour le noyau paroissial de Saint-André et ses abords et est assujetti au 
règlement 128 de la municipalité;   
 
ATTENDU QUE  la municipalité projette d'installer une borne de recharge publique 
pour voiture électrique en périphérie du stationnement du 3, Chemin de la Madone 
(lot 4789278) et que cette borne est financée via un programme public d’aide 
financière; 
 
ATTENDU QU’il n’y a pas d’autres endroits propices au cœur du village pour 
installer cette borne de recharge; 
 
ATTENDU QUE le propriétaire du lot 4 789 278, cadastre du Québec, est la 
Corporation Domaine Les Pèlerins et que celle-ci a convenu d’une entente de 5 ans 
renouvelable avec la municipalité de Saint-André-de-Kamouraska pour permettre à 
celle-ci d’opérer ladite borne de recharge; 
 
ATTENDU QUE l’émission d’un permis de construction n’est pas requise pour le 
type de travaux prévus, à savoir l’installation d’un borne électrique installée par la 
municipalité en vertu d’un programme d’aide financière d’Hydro-Québec; 
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ATTENDU QUE l’article 4 du règlement 128 — Obligation d’obtenir une 
autorisation du conseil — prévoit des conditions relatives à la conservation des 
caractères propres au paysage architectural du site patrimonial ; 
 
ATTENDU QUE l’article 5 du règlement 128 — Critères de conservation du 
paysage architectural —prévoit les critères d’évaluation à considérer lors de 
travaux, mais qu’aucun de ceux-ci ne s’applique pour une borne de recharge 
électrique publique; 
 
ATTENDU QUE le conseil évalue que, par son gabarit et son affichage discret, la 
modification à l’immeuble (terrain) n’est pas significative et l’impact visuel du projet 
est très faible ; 
 
ATTENDU QUE le conseil ne juge pas opportun de consulter le Comité consultatif 
d'urbanisme pour ces travaux vu que les conditions d’implantation et d’installation 
sont prescrites par le programme d’aide financière d’Hydro-Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE Il est proposé par M. Benoit St-Jean  
Et résolu ; 
 
QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-André-de-Kamouraska  
autorise l’installation d’une borne de recharge pour voiture électrique sur le lot 4 789 
278, cadastre du Québec.  
 

2023.12.19.233 Travaux de taille et de coupe d’arbres effectués sans autorisation 
dans le site patrimonial de Saint-André-de-Kamouraska 
 
M. Guy Lapointe, conseiller, se retire pour la discussion et l’adoption de cette 
résolution.  
 
ATTENDU QUE le cimetière de la paroisse de Saint-André (situé sur le lot 
4789277 cadastre du Québec) fait partie du territoire d’un site patrimonial défini à 
l’article 3 du Règlement pour la constitution d’un site patrimonial pour le noyau 
paroissial de Saint-André et ses abords (règlement 128 de la municipalité, adopté 
en 2004) ;   
  
ATTENDU QUE les biens culturels immobiliers et le paysage architectural dudit 
site patrimonial présentent un grand intérêt esthétique et historique reconnu à 
l’échelle nationale ; 
 
ATTENDU QUE la fabrique de la paroisse de Saint-André a récemment taillé et 
coupé plusieurs arbres matures sans le préavis requis à l’article 4 du règlement 
128 ;  
 
ATTENDU QUE la fabrique de la paroisse de Saint-André a effectué à plusieurs 
reprises dans le passé des travaux sans se conformer au règlement 128 ; 
 
ATTENDU QUE l’ article 5 — Critères de conservation du paysage 
architectural  — du règlement 128 prévoit le maintien des arbres existants  dans 
l’ensemble du site patrimonial ; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur le patrimoine culturel inclut dans la définition 
d’immeuble patrimonial, un terrain, et que la coupe d’arbres constitue une 
modification du terrain;  
 
ATTENDU QUE l’article 5 — Critères de conservation du paysage architectural 
— du règlement 128 implique que toute coupe d’arbre aurait dû préalablement être 
approuvée par le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) et que des arbres qui 
auraient pu être coupés suite à une autorisation de la municipalité devaient être 
remplacés par des arbres de bon calibre; 
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ATTENDU QUE le règlement 128 prévoit à l’article 8 — Recours aux tribunaux 
et pénalités — que toute personne enfreignant les dispositions du présent règlement 
est passible des sanctions prévues, depuis le remplacement en 2012 de la Loi sur 
les biens culturels par la Loi sur le Patrimoine culturel, aux articles 185 à 193 et 
203 à 207 de cette dernière loi ; 
 
ATTENDU QUE l’article 138 de la Loi sur le patrimoine culturel prévoit que 
toute personne doit se conformer aux conditions relatives à la conservation 
des valeurs patrimoniales d’un site patrimonial cité, auxquelles le conseil peut 
l’assujettir et qui s’ajoutent à la réglementation municipale notamment lorsque 
dans un site patrimonial:  
 
1° elle érige une nouvelle construction; 
2° elle modifie l’aménagement et l’implantation d’un immeuble, le répare ou en 

modifie de quelque façon l’apparence extérieure; […] 
 
ATTENDU QUE  l’article 203 de la Loi sur le Patrimoine culturel prévoit que la 
municipalité peut faire cesser tout acte ou opération qui est entrepris ou continué 
sans l’autorisation requise à l’article 141 ou sans le préavis requis à l’article 139 ou 
fait à l’encontre des conditions visées aux articles 137, 138 ou 141 ; qu’elle peut 
obtenir de la Cour supérieure une ordonnance pour faire exécuter les travaux 
nécessaires pour assurer la préservation de la valeur patrimoniale d’un bien 
patrimonial cité dont le propriétaire ne respecte pas le devoir qui lui incombe en 
vertu de l’article 136 ;   qu’elle peut obtenir de la Cour supérieure une ordonnance 
pour faire exécuter les travaux requis pour rendre les biens conformes aux 
conditions visées aux articles 137, 138 ou 141 ou aux conditions que la 
municipalité aurait pu imposer si un préavis lui avait été donné ou une demande 
d’autorisation lui avait été faite conformément à la Loi, pour remettre en état les 
biens ou pour démolir une construction, les travaux étant à la charge du 
propriétaire. 
 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par Mme Ghislaine Chamberland 
Et résolu à l’unanimité ;  
  
QUE le conseil municipal demande au conseil de la Fabrique de la paroisse de 
Saint-André : 
 
•  de cesser sans délai tous travaux de coupe ou de taille d’arbres (feuillus et 

résineux) dans le site patrimonial ; 
•  de déposer à la municipalité un avis a posteriori concernant les travaux 

récents de coupe d’arbres, qui sera soumis et évalué par le CCU, puis ensuite 
considéré par la municipalité; 

•  d’inclure dans cet avis d'autres travaux réalisés antérieurement n’ayant pas 
fait l’objet d’un préavis ou d’une demande de permis ou d'autorisation au 
préalable, notamment : la construction d’un kiosque, le déplacement d’un 
hangar, la démolition du jeu de croquet et les coupes ou tailles d'arbres 
antérieures à celles de novembre 2023 ; 

•  de déposer l’avis dans les 45 jours suivant la réception de cette résolution. 
 

2023.12.19.1.233 Subvention au comité du parc de la Madone 2023 
 

ATTENDU la demande du Comité du parc de la Madone pour l’entretien du parc; 
 
ATTENDU le dépôt des résultats financiers au 31 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Mme Josianne Sirois et résolu à 
l’unanimité; 

QUE le conseil autorise le versement d’un montant de 500 $ pour l’année 2023.  

2023.12.20.234 Factures à ajouter à la liste de comptes à payer 
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Il est proposé par Mme Hélène Méthot et résolu à l’unanimité  
Que le conseil municipal autorise l’ajout des comptes suivants :  

- Agrizone BMR : 15,49 $ 
- Camille Dumais : 165,42 $ 
- Plomberie Marcel Thériault inc. : 311,90 $ 

 
Pour un total de : 492,81 $ 
 

21. Questions diverses : Aucune information provenant de la MRC de Kamouraska 
 

22. Correspondance :  
 

1. Demande de don de la Fondation des archives de la Côte-du-Sud 
2. Dépôt du rapport de la bibliothèque municipale 
3. Avis de changement de l’orientation préliminaire dans le dossier 441147 de la 

CPTAQ 
 

2023.12.22.1.235 Don à la Fondation des Archives de la Côte-du-Sud 
 

ATTENDU la demande de la Fondation des archives de la Côte-du-Sud ; 
 
ATTENDU le conseil municipal accorde une grande importance à la conservation 
des archives ; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par M. Benoit St-Jean et résolu à l’unanimité ; 

QUE le conseil autorise le versement d’un montant de 50 $ à la Fondation des 
archives de la Côte-du-Sud.  

23. Période de questions.  
 

1. Des questions sont posées concernant la résolution 2023.12.19.233, la coupe des 
arbres à la fabrique. 

 
2. Une question est posée concernant la coupe d’arbres exagérée des rosiers qui 

protègent la digue du village 
 
 ÉTAT DES DÉPENSES ET DES REVENUS 
 
Conformément à l’article 176.4 du Code municipal, la greffière-trésorière remet au 
Conseil un état des revenus et des dépenses ainsi que deux états comparatifs de 
l’exercice financier. 
 

24. Levée de l’assemblée 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Josianne Sirois que la séance soit 
levée à 21h 00. 
 
_____________________________ 
Maire  

 
_____________________________ 
Secrétaire 

 
Note : « Je, Alain Parent, maire suppléant, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature de chacune des résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 

 
___________________________ 
Alain Parent, maire suppléant 


